
Choix de la procédure pour l’acquisition de fournitures ORN
(sauf pour le canton de Fribourg qui applique l’annexe B2)

Même si les marchés des routes nationales (ORN) sont soumis à la législation cantonale, les seuils applicables sont différents.
Pour davantage d’information sur la procédure à appliquer, se référer aux autres annexes du guide romand.

Annexe B5

OUI

Le montant du marché est-il
> Frs 383’000 HT ?

NON

OUI

Le marché tombe-t-il sous une des conditions
d’exception (voir annexe A, points 5 et 6) ?
(art.9, alinéa 1 des directives d’exécution de l’AIMP)

ou

Marché < Frs 248'950.-- HT ?

Le marché tombe-t-il sous une des conditions
d’exception (voir annexe A, points 5 et 6) ?
(art.9, alinéa 1 des directives d’exécution de l’AIMP)OUI

NON

Procédure ouverte ou sélective * Procédure sur invitation**

NON

Remarques :

En général, on préférera utiliser la procédure sélective par rapport à la procédure ouverte lorsqu’il est nécessaire d’évaluer en premier lieu et de
manière préalable l’aptitude du soumissionnaire, notamment lorsque l’appel d’offres nécessite une étude particulière ou spécialisée durant la procédure,
ou que les travaux à exécuter sont très complexes.

Il est également possible d'appliquer une procédure ouverte ou sélective.

Il est également possible d'appliquer une procédure ouverte ou sélective ou sur invitation.

*

**
*** Version du 28 avril 2006

Procédure soumise à l’AIMP et à la LMI, mais
non soumise à l'accord OMC sur les marchés
publics (AMP) et à l’Accord bilatéral sur les
marchés publics

Ouverture du ou des marchés aux entreprises domiciliées en Suisse
et aussi aux entreprises domiciliées à l’étranger si l ’adjudicateur le
souhaite

Pas de publication dans la Feuille officielle cantonale ni sur le
SIMAP.CH

Obligation de respecter certains délais : minimum 10 jours (15 jours
dans le canton de Neuchâtel et 25 jours dans le canton de Vaud)
pour le 1er tour d’une procédure sélective et 20 jours (40 jours dans
le canton de Vaud) pour l’appel d’offres en procédures ouverte ou
sélective, 10 jours en procédure sur invitation (20 jours pour le
canton du Valais et pas de délai dans le canton de Vaud)

Le soumissionnaire peut recourir contre l’avis d’appel d’offres,
contre la décision d’exclusion, contre la décision de sélection et
contre la décision d’adjudication auprès du Tribunal Administratif

Procédure soumise à l ’Accord OMC sur les
marchés publics (AMP) et à l’AIMP, ainsi qu’à
l’Accord bilatéral sur les marchés publics et
à la LMI

Ouverture du ou des marchés aux entreprises domiciliées en
Suisse ou dans un des pays signataires de l'accord GATT/OMC
qui offrent la réciprocité

Obligation de publication dans la Feuille officielle cantonale et
éventuellement sur le SIMAP.CH (obligatoire dans les cantons
de NE, JU, VD et VS) pour les procédures ouverte et sélective

Obligation de respecter certains délais : 25 jours pour le 1er tour
d’une procédure sélective et 40 jours pour l’appel d’offres en
procédures ouverte ou sélective

Le candidat ou le soumissionnaire peut recourir contre l’avis
d’appel d’offres, contre la décision d’exclusion, contre la décision
de sélection et contre la décision d’adjudication auprès du
Tribunal Administratif

Procédure de gré à gré
(minimum 10 jours pour le rendu des
offres dans les cantons de NE et JU)

***

Procédure de gré à gré
(minimum 10 jours pour le rendu des
offres dans les cantons de NE et JU)

***


